
Zambia Copper Investments Limited                                               
(société inscrite au registre de commerce des Bermudes)   
ISIN: BMG988431240 
("ZCI" ou “la Société”)  
                                                                        
SUSPENSION DE LA COTATION 
 
Les Directeurs de ZCI souhaitent informer les 
actionnaires que la suspension de sa cotation aux bourses 
de Paris et Johannesburg incombe uniquement au retard 
pris pour la production des états financiers 
prévisionnels au 31 décembre 2004. Une demande de levée 
de la suspension sera effectuée dès que les états 
financiers auront été publiés. 
 
Le retard dans la production des états financiers est du 
aux difficultés rencontrées pour obtenir des informations 
précises de la part de Konkola Copper Mines plc (“KCM”), 
suite à divers changements intervenus notamment au niveau 
des politiques comptables et de l’année financière de 
KCM, lesquels devaient être modifiés afin que KCM 
s’aligne avec les obligations comptables de Vedanta 
Resources plc (“Vedanta”). Les actionnaires sont en outre 
informés que Vedanta, l’actionnaire majoritaire de KCM, a 
récemment publié ses résultats consolidés, lesquels 
incluaient les résultats de KCM.  
ZCI a par le passé inclus d’importantes diminutions quant 
à la valeur de ses immobilisations et capitaux d’impôts 
reportés apparaissant dans les états financiers de KCM. 
ZCI s’est efforcé de conserver ces diminutions dans les 
états financiers établis au 31 décembre 2004 afin de 
maintenir une cohérence avec ce qui a été fait au cours 
des années précédentes.  

Les retards actuels s’expliquent principalement par les 
tentatives faites par ZCI pour obtenir des informations 
spécifiques sur les montants repris dans le registre des 
immobilisations de KCM. Les directeurs de ZCI n’ont pas 
connaissance d’une éventuelle diminution apportée par 
Vedanta dans les résultats de KCM.   

Les changements inhérents à la situation de KCM et le 
nouveau rôle de ZCI en tant qu’actionnaire minoritaire de 
KCM ont mené les directeurs à la conclusion que les 
diminutions enregistrées précédemment dans les comptes de 
KCM ne sont plus appropriées.   

Par conséquent, et au vu des inacceptables retards 
accumulés à ce jour, la production des résultats 



prévisionnels de la Société sera accélérée conjointement 
avec les auditeurs.    
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